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LE MOT DU MAIRE 
 

L’année 2011 se termine dans un contexte morose avec des incertitudes économiques. On s’attend à des répercutions sur les budgets 
des ménages mais aussi sur ceux des collectivités locales. La dotation de fonctionnement allouée par l’Etat aux communes est 
annoncée avec encore une baisse significative pour 2012 (pour rappel en 2008 : 233164€ ; en 2009 : 226010€ ; en 2010 : 212950€).                    
La situation financière de la commune est satisfaisante. Nous ne sommes pas étranglés par les dettes. Mais avec la nouvelle loi de 
finance de 2012 il va y avoir la création d’un fond national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC). 
Chaque commune devra donner 2% de ses ressources fiscales à ce nouveau fond. Dans un système de péréquation,  plus une 
commune est endettée, plus elle exerce une pression fiscale forte, plus elle est aidée financièrement. A Arsac, il y a toujours eu une 
gestion rigoureuse des budgets. Avec ce système on va donc se retrouver pénalisé par rapport à une collectivité qui a une gestion 
ambitieuse, qui vit au-delà de ses moyens et qui va souvent de pair avec une pression fiscale importante. Les « mauvais élèves » 
seront avantagés. La solidarité entre commune me semble être une bonne chose, mais une solidarité entre commune de même strate 
démographique. En effet les préoccupations ne sont pas les mêmes entre les communes de moins de 1500 habitants et les autres. 
Leurs organisations et leurs fonctionnements ne sont pas identiques. 
Il en va de même avec la tendance actuelle des prises de compétences par les communautés de communes. L’agglo a pris récemment 
la compétence petite enfance pour répondre à la demande des partenaires financiers comme la CAF qui préfèrent avoir un seul 
interlocuteur. La « carotte » étant une aide financière plus importante. Le Relais Assistante Maternelle (RAM) d’Arsac est donc géré 
par l’Agglo. Pour autant la commune d’Arsac apportera la même contribution financière qu’auparavant. Le payeur n’est plus le 
décideur.  
L’Agglo va mettre en place un Programme Local de l’Habitat (PLH) qui prévaudra sur le document d’urbanise communal. Par 
exemple, nous serons limités en nombre de permis de construire sur la commune dans l’objectif de ré-équilibrer entre autre la densité 
démographique entre le Puy et les communes rurales. Je crains que dans l’avenir l’Agglo prenne la compétence urbanisme. Par 
exemple, les permis de construire pourraient être instruits par leur service et non plus par le Maire. Je crains aussi qu’à terme il y ait 
une uniformisation des taux d’imposition sur l’Agglo. Elle se baserait sur une moyenne des taux pratiqués sur les 28 communes. Les 
communes les plus imposées seraient allégées. Inversement celles où il y a une pression fiscale raisonnée pour ne pas trop amputer le 
budget des ménages et attirer les constructions, verraient leurs impôts augmenter. Le conseil municipal ne serait plus souverain pour 
décider des taux d’imposition. 
On a souvent mis en avant que le fait de se regrouper permet de faire des économies d’échelle. L’idée semble logique et séduisante, 
mais par exemple on a pu négocier l’achat des ramettes papier à un prix inférieur à celui proposé par le groupement de commande de 
l’agglo. 
Au regard de ces différents éléments on peut dire avec certitude que les petites communes perdent de fait des compétences, de 
l’autonomie et on crée de la distance entre les administrés et les autorités compétentes. Je pense que la richesse, la légitimité et 
l’intérêt de la démocratie locale s’émoussent petit à petit. L’équipe municipale ne souhaite pas s’inscrire dans cette mécanique. Elle 
refuse d’augmenter la pression fiscale et n’adhère pas à la mise en place du PLH au niveau de l’agglo. 
 
Malgré cela, nous poursuivrons en 2012 notre action avec des projets et des investissements raisonnés en maîtrisant au maximum les 
charges de fonctionnement. Nous ciblons surtout les économies d’énergie : éclairage public avec ampoule basse tension, horloge 
astronomique pour gérer tout le réseau, changement des menuiseries de la Mairie et de la boulangerie… Vous trouverez les éléments 
détaillés dans les pages qui suivent. 
Cette année beaucoup de familles de la commune ont été endeuillées ou touchées par la maladie d’un proche. Nous avons une pensée 
pour elles et aussi pour tous ceux qui ont des difficultés financières. Nous leur souhaitons d’avoir tout le courage nécessaire pour 
vivre ces moments douloureux. 
Pour finir ce mot, permettez-moi de vous souhaiter au nom de toute l’équipe municipale d’agréables fêtes et une bonne et heureuse 
année 2012. 
Bonne lecture à tous.  
                                                                                                         Thierry MOURGUES 



 
 

 
 

 
La deuxième partie de l’année 2011 a permis de poursuivre un certain nombre de travaux en cours et  

d’en programmer certains autres : 

- poursuite du chantier de l’école maternelle et du relais assistante maternelle : mise en place des 

mezzanines dans les classes, travaux de plomberie et de chauffage, pose des menuiseries, début 

de la jonction entre le nouveau et l’ancien bâtiment… 

- réalisation du réseau d’eau et enfouissement des réseaux dans le quartier des Pradeaux 

- goudronnage du chemin de l’Anglade à Bouzols, du chemin de la Toumette, Allée des Rosiers et 

chemin des Estrissous à Arsac 

- travaux d’économie d’énergie : remplacement des menuiseries à la mairie et réfection de la 

devanture à la boulangerie 

- travaux de maintien de la bute au stage des Blanchounes 

  
Chantier école maternelle et relais assistante mate rnelle 

 

     
      

                  Cantine - Garderie                                                                                                Toilettes maternelles 

 

 

 

                                                                                      Accès à l’espace garderie - cuisine 



 
 

   Réseau d’eau pour l’ensemble                             Goudronnage du chemin de l’Anglade 

   du quartier des Pradeaux (Bouzols)                                           (Bouzols) 

 

    

 

 

 

Réfection de la devanture de la boulangerie           Changement des menuiseries à la mairie 

par remplacement des menuiseries 

     

 

             
 
 

 



 
 

Travaux de maintien de la bute au stade des blancho unes 

 

 

Le samedi 10 et dimanche 11 septembre avait lieu la vogue d’Arsac en Velay. Grâce à l’implication du 
comité des fêtes et à ses bénévoles, ce week end a permis d’offrir des activités variées pour les 
enfants et les plus grands.  
 

 
Patrick Riffard (attaché parlementaire du sénateur Boyer, Pierre Robert (conseiller général), Thierry Mourgues (maire), Adrien Gouteyron (sénateur) 

 

 
Les membres du comité des fêtes  



 
 

 

 

 

 

Règlementation applicable au caveau communal 

Article 1 : Le caveau communal existant dans le cimetière peut recevoir temporairement les cercueils 

destinés à être inhumés dans les sépultures non encore prêtes à les recevoir ou qui doivent être 

transportés en dehors de la commune. 

 

Article 2 : Le dépôt des corps dans le caveau communal ne pourra avoir lieu que sur la demande 

présentée par un membre de la famille ou par toute personne ayant qualité à cet effet et avec une 

autorisation délivrée par le Maire. 

 

Article 3  : L’enlèvement des corps placés dans le caveau communal ne pourra être effectué que dans les 

formes et conditions prescrites pour les exhumations. 

 

Article 4  : Tout corps déposé dans le caveau communal est assujetti à un droit de séjour. Ce tarif est fixé 

par le conseil municipal. La durée des dépôts dans le caveau communal est fixée à 18 mois. Cette durée 

ne peut être reconduite. 

 

 



 
 

 

Le sculpteur de pierre Michel Le Quéré installé sur la commune a permis la pose d’une de ses œuvres à 
proximité de la salle polyvalente. « Le poids de l’enfance » est composé de trois éléments en arkose. La 
pièce d’acier qui les relie est un morceau de train de chaîne de pelle mécanique. Pour le sculpteur, « cette 
œuvre symbolise mon attachement à mon enfance et, de manière plus universelle, la triangulation père-
mère-enfant. L’éducation que nous avons reçue, avec nos images parentales influent tellement sur notre 
comportement d’adulte, nous sommes à jamais tellement marqués par notre histoire que nous sommes 
en quelque sorte enchaînés ».  
 
En dehors de ses talents de sculpteur, Michel le Quéré s’intéresse également à l’écriture : le premier tome 
de ses souvenirs d’enfance va bientôt paraître aux Editions La Bouinotte, maison d’édition de 
Chateauroux.  
 
Bientôt une salle d’exposition ouvrira ses portes place du Reinage. Durant l’été, Michel Le Quéré pourra 
présenter des œuvres qui ne supportent ni la pluie, ni le soleil et organiser des soirées poésies.  
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Vous êtes propriétaire de votre logement ? Vous sou haitez engager des travaux pour réaliser des 
économies d’énergie ? 
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L’Amicale des Donneurs de Sang Coubon / Arsac a pour fonction d’épauler l’Etablissement Français du 
Sang (EFS) dont le siège est à Saint Etienne.  
 
Le don de sang est régi en France par quatre principes fondateurs de la transfusion sanguine :  
� l’anonymat : l’identité du donneur et du receveur, ainsi que les données attenantes, sont seulement 
connues de l’EFS ; 
� le bénévolat : gratuit, le don de sang ne peut être rémunéré sous quelque forme que ce soit. L’absence 
de contrepartie participe à la sécurité transfusionnelle ; 
� le volontariat : acte librement consenti, le don de sang n’est soumis à aucune contrainte ; 
� la gratuité : le sang et les produits sanguins ne sont pas source de profit. Le prix unitaire des poches 
est fixé par l’État. Ce tarif correspond à la prise en charge de l’ensemble des frais engagés dans l’activité 
de transfusion (collecte, préparation, qualification, distribution).�
 
Par conséquent l’amicale a aussi pour fonction de promouvoir le don du sang en recrutant de nouveaux 
donneurs, en les fidélisant et en convainquant d’anciens donneurs qui ne donnent plus leur sang. Nous 
avons organisé au mois d’août une collecte sur Arsac : 47 donneurs dont 2 nouveaux se sont présentés. 
Nous les remercions très vivement au nom des malades et des accidentés qui ont pu être soulagés. 
 
A quoi sert votre don ? 
 
 La transfusion sanguine est actuellement utilisée dans deux grandes indications thérapeutiques : 
� Les maladies du sang (Thalassémie, Drépanocytose…), qui nécessitent des transfusions toute la vie 
durant, et les cancers. 
� Les hémorragies, qu’elles soient dues à un accouchement ou liées à d’autres interventions 
chirurgicales (suite à un accident, grands brûlés…). 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

Où donner ?�
 
��� �  lors des collectes mobiles dont l’organisation matérielle est assurée par les amicales locales de 
donneurs. Invitations par la presse, affichage, banderoles, invitations téléphoniques personnalisées. 
 
��� �  dans les sites fixes de collecte, au Puy en Velay, Hôpital Emile-Roux, sur rendez-vous au  04 71 06 
63 10 (ouverture lundi et mardi de 8 h à 14 h 30, vendredi de 8 h à 11 h 30, samedi des semaines 
impaires de 8h à 11 h 30). 
 
��� �  en Entreprises, Administrations ou Etablissements scolaires. Des collectes peuvent être 
organisées par conventionnement avec l’EFS.�
�
�
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�
 

L’amicale lance aujourd’hui deux appels : 
·  Le premier s’adresse à vous : jeunes de 18 ans, jeunes parents, Arsacois et Coubonnais, nouveaux 
arrivants, à vous tous qui êtes en bonne santé : rejoignez nous à la prochaine collecte. 
·  Le second s’adresse à vous donneurs de sang qui savez combien le don de sang est vital et précieux et 
à vous non donneurs de sang mais qui voulez participer à la promotion du don du sang : rejoignez 
l’amicale et participez à ses différentes activités au sein des communes d’Arsac et de Coubon. 

Calendrier des dons 2012 
Coubon : Lundi 16 janvier 10h00 – 12h00 
Le Monastier : Jeudi 12 avril, Mardi 12 juin 9h30 – 12h00  
et jeudi 15 novembre 14h00 – 16h00 
Arsac : Mardi 21 août 09h30 – 12h30�

�
·  Amicale des Donneurs de Coubon/Arsac : 
adresse mail : dsbcoubonarsac@hotmail.fr  

Président : Daniel Pera (Coubon) Tél : 04 71 08 86 29       
Vice-présidente : Marie-Paule Giraud (Arsac) Tél : 04 71 08 84 29 
Trésorier : Pierre Cornut (Coubon) Tél : 06 71 02 55 82 
 
·  EFS Le Puy en Velay : tél 04 71 06 63 11 
site internet : www.dondusang.net 

 
 
 
 
 
 

�������������	� 
 ���
���������� �
�

� ��������	
��
���������������������������������
���� ��������
����������� �����������������������
�������	�����
��������������������	 ����������  !"#�

� $�������������������������%��&'��������%���
(&����� �����������#�
� $ �   �������%&�����
�����
�)��
#�
� *��������������
%�+������������ $ �����������,����� ���� �*�����
�
����
��-��  �#�
� .���/��������������/��
��)����0-�1����������������� �����
���������'������2#�
� .���%�������
��&'��������������������������#��
� .����
%��������������
�������������������������%��3 ����,�����
������1��)��
��������������4�)��
�#�



 
 

 

 
 

 

 
 



 
 

 
 
 

La mairie propose à nouveau une commande groupée afin de bénéficier du tarif le plus bas possible 

(en fonction du prix du marché des matières premières) pour le fuel domestique (super ou ordinaire).  

Si vous êtes intéressés par cette commande, vous devez communiquer au secrétariat de mairie, la 

quantité et le produit souhaités ainsi que votre adresse complète et votre n° de téléphone jusqu’au 

samedi 14 janvier.  

 

 
 

 

Les prochains rendez-vous :   

- Dimanche 15 janvier à 11h 45 : vœux du maire aux habitants de la commune 

- Dimanche 22 janvier : tripes de l’Union Sportive d’Arsac en Velay  

- Samedi 28 et dimanche 29 janvier : pièce de théâtre « Des souvassaires » en patois 

- Dimanche 05 février : concours de belote aux Boiroux 

- Dimanche 12 février : concours de tarot à « La Chabonne » - La Terasse 

- Dimanche 12 février : tripes à l’assemblée du village d’Arsac 

- Samedi 25 février : soirée maoche des Avits à la salle polyvalente  

- Samedi 3 mars : coq au vin à l’assemblée du village d’Arsac 

- Samedi 17 mars : soirée costumée organisée par l’Association de Parents d’Elèves 

- Samedi 24 mars : spectacle de cabaret transformiste (21h) salle polyvalente 

- Samedi 31 mars et dimanche 01 avril : « livrévasion » organisé par l’association « au fil des pages » 

- Samedi 21 avril : gala d’arts martiaux (judo, ju jitsu, karaté…) suivi d’un repas 

- Samedi 28 et dimanche 29 avril : représentation théâtrale par la troupe de théâtre d’Arsac « A tour de 

rôle » 

- Samedi 05 mai : paëlla organisée par la compagnie de théâtre « A tour de rôle » 

- Dimanche 06 mai : bourse aux jouets, vélos, vêtements pour enfants 

- Mardi 8 mai : vide grenier et vente de fleurs de l’Association des Parents d’Elèves 

- Samedi 12 mai : gala de l’association K’dance 

- Dimanche 27 mai : 2ème édition du Run & Bike  
 

- Samedi 09 juin et dimanche 10 juin : représentation théâtrale par le groupe enfants de la troupe de 

théâtre d’Arsac « A tour de rôle » 

- Samedi 16 juin : repas de l’Union Sportive d’Arsac en Velay 
 

- Dimanche 24 juin : fête des écoles 
 



 
 

 
 

 
14 NAISSANCES 

 
BARALDI Ilane , le 24.06.2011 

BENOIT-FAISANDIER Agathe , le 05.08.2011 
BONCHE Dimitri , le 25.06.2011 

BRUN Nolan le 27.01.2011 
DEBAL Laura , le 23.06.2011 

DEVIDAL Hugo , le 15.07.2011 
GARCIA Noah le 19.03.2011 

MACHABERT Estéban le 23.04.2011 
OLLIER Théo le 28.12.11 

POUILLE Gary  le 13.08.2011 
RETELET Line  le 17.08.2011 

REYNAUD Gabin le 25.04.2011 
ROCHETTE Joris  le 14.08.2011 

ROUX Lana le 13.12.2011 
ROLLE Noah le 31.05.2011 

SAUVAIRE Louis le 06.04.2011 
 
 

6 MARIAGES 
 

ROLLE Michaël – RANCON Karine  le 25.06.2011 
JAYOL Jérémy – GIRAUD Claire  le 02.07.2011 
BOYER Kévin – AINOUX Nelly  le 03.09.2011 

LUMINIER Gaëtan – MOLLEN Sandra  le 13.08.2011 
PRUNET Frédéric – VIGOUROUX Karine  le 17.09.2011 

CHAUSSENDE Olivier – MATHIEU Catherine  le 08.10.2011 
 
 

12 DECES 
 

ARNAUD veuve MASSON Marie le 07.04.2011 
BARTHELEMY Roger  le 24.04.2011 

BENOIT ép ROME Eugénie le 10.05.2011 
BOUQUET Marcel le 29.01.2011 
COURIOL André  le 19.11.2011 
FERELLEC Jean le 07.11.2011 

FLORENTIN veuve ROMEAS Jeannine le 09.05.2011 
GAGNE ép MOULEYRE Marie  le 26.04.2011 

JULLIARD veuve COUDERT Marie  le 30.11.2011 
LARGIER Lilian  le 29.06.2011 

LISCI Antoine le 06.09.2011 
ROME Marcel  le 02.09.2011 

TILLIERE Jean  le 03.06.2011 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 

RETROUVEZ TOUTES LES INFORMATIONS SUR  
LA COMMUNE, LES DATES DES PROCHAINES MANIFESTATIONS ,  LES DERNIERES 

PHOTOS… SUR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE : 
 

www.arsacenvelay.fr 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE  ET DU POINT POST E AU PUBLIC : Mardi au 

Samedi 8h30 – 12h00 

 

Tél : 04.71.08.80.94 / Fax : 04.71.08.33.46 / E-mail : mairie-arsac@ wanadoo.fr   
Site internet : arsacenvelay.fr 

PERMANENCES 

 

Maire et adjoints : les samedis matins de 9h à 12h 

Conseiller Général (M P. Robert) : les derniers samedis de chaque mois de 10H à 12H 

Assistante sociale (Mme R. Luminier) : les deuxièmes et quatrièmes vendredis de chaque mois de 9H à 11H 

Animatrice du relais assistante maternelle (Mme F.R ousset) : les jeudis animation de 9H30 à 11H30 et 

permanence de 13H à 15H 

Bibliothèque : tous les samedis de 10H à 11H 

TOURISME 

Ouverture d’un nouveau gîte aux Avits – Propriété de Madame Pugnère  

Site internet : www.villa-belvezain.fr  

VŒUX DU MAIRE 

Les vœux du maire auront lieu le dimanche 15 janvier à 11 heures 45 dans la salle 

polyvalente. Une visite du chantier de l’école et du relais assistantes maternelle sera 

organisée.  

HELICICULTURE 

« Escargots du Velay » : David Clauzier s’est installé comme héliciculteur aux Avits.  
 
Elevage et transformation d’escargots. Pour le contacter : 06 63 65 58 59 .  


